
Bienvenue à la Maison
Familiale de Le Cateau



LES DIFFERENTES FORMATIONS

Seconde 
professionnelle 

CGEA SDE

Seconde 
professionnelle 

CGEH

Bac pro CGEA SDE Bac pro CGEH

BTS PA 

BP JEPS AE

Titre FFE AE

BP JEPS APT



PLANNING DE L’ANNEE



LES STAGES EN SECONDE
 Stage en seconde CGEH

Centre équestre, écurie de propriétaires (stage 1 de 12 semaines)

Elevage et valorisation de chevaux (Stage 2 de 12 semaines)

• Stage en seconde CGEA

- Pour les CGEA toutes espèces :

Stages 1 et 2 : Exploitation de polyculture/élevage (bovins, porcins, ovins, caprins, volailles,

lapins)

- Pour les CGEA équin :

- Stage 1 CGEA Equin (12  semaines): centre équestre / écurie de pension, élevage équestre

- Stage 2 CGEA Equin (12 semaines): élevage équin (minimum 3-4 poulinières)



Exemple de convention de stage
3 exemplaires (1 élève, 1 maître de stage, 1 MFR)



Feuille d’accident du travail
(appeler la MFR dans les 48 heures et ne surtout pas donner sa carte 
vitale)



Le carnet de Liaison
(à remplir avant chaque départ en alternance et pour chaque retour 
d’alternance avec signature du maître de stage et des parents)



CONTRAT DE VIE A LA MAISON FAMILIALE
RURALE ANNEE 2021-2022  

• Pour pouvoir vivre dans les meilleures conditions, tout 
groupe a besoin de se donner certaines règles pour 
atteindre les objectifs fixés.

• L’ensemble de ces règles nous sont dictées par le 
Ministère de l’Agriculture, par notre adhésion à l’Union 
Nationale des Maisons Familiales Rurales et par la 
législation en vigueur.





L’ECHELLE DES SANCTIONS



PROCEDURE DE SANCTIONS





Merci pour votre attention.
Nous prenons en charge vos enfants dès à 

présent.
Nous restons à votre disposition pour toute 

question.
A bientôt!!!



Questions Réponses

S’il y a un changement d’horaires pour le lieu de stage, 
comment peut-on faire ? 

Si le changement est permanent, un avenant à la convention 
doit être rempli. Il faut se rapprocher du référent de stage.
Si le changement est temporaire, il faut également se 
rapprocher du référent de stage pour remplir une fiche 
horaire. 

Pour le stage 2 (CGEH), à quoi correspond la valorisation de 
jeunes chevaux ? 

Cela peut concerner des écuries de dressage, de CSO, des 
cavaliers professionnels, …

Pour le stage 2, quand pouvons-nous avoir les conventions ? Quand l’élève nous aura transmis l’adresse de lieu de stage. 

Que pouvons-nous faire si on ne trouve pas de lieu de stage 
malgré les recherches ? 

Vous pouvez appeler la MFR, vous rapprocher du référent de 
stage pour qu’il vous accompagne dans la recherche en 
fonction du lieu d’habitation et de la mobilité de l’élève. 

Le lundi matin, si l’élève arrive avant 10h ou le vendredi si 
l’élève repart après 15h30, doit-il prévenir la MFR qu’il 
attendra dans l’établissement ? 

Ce n’est pas nécessaire. 


